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État des eaux et bilan des aides de 
l’agence de l’eau pour l’agriculture 



ETAT DES EAUX 
La moitié des cours d’eau  
en bon état écologique 

 



Origines de la dégradation  
des eaux superficielles 

Source : tableau de bord SDAGE 2022 



 

Les pesticides, première 
cause de dégradation  
des eaux souterraines 

 

Etat des eaux souterraines 
 90% des eaux souterraines  
en bon état chimique 

Eaux souterraines affleurantes 

Eaux souterraines sous couverture 
 

Bon  

Médiocre 



Source : tableau de bord SDAGE 2022 

Origines de la dégradation  
des eaux souterraines 



Des impacts sur la qualité des eaux 
destinées à l’eau potable 

Captages prioritaires 
 



Réduire les pollutions agricoles  
Les aides de l’agence de l’eau 2019-2022 
 

Réduire les 
pollutions 
agricoles 

187 M€ 

Changement des pratiques 131 M€  

* Agriculture biologique  82M€  

* Mesures agro-environnementales et climatiques 
1,7 M€  

* Paiements pour services environnementaux 

47 M€ 

Investissements 
matériels/ 

Animation agricole 

52 M€ Expérimentation 

2 M€ 

Filières bas niveau 
d’intrants 

2 M€ 

Redevance phytos et élevage  ≈ 88 M€  



Qualité de l’eau 
Les aides de l’agence de l’eau 2019-2022 
 

Amélioration 
de la qualité 

de l’eau par la 
réduction des 

pollutions 
agricoles 

75 000 ha de surfaces agricoles aidées  

Majorité en Bio 

+ 70 000 ha aidés dans le cadre des 
PSE 

3 500 matériels 
alternatifs aux 

pesticides, aires de 
lavage des 

pulvérisateurs,… 

88 groupes 
Ecophyto 

21 captages 
prioritaires d’eau 
potable restaurés 

entre 2016 et 2021 

41 projets 
d’expérimentation 

26 projets filières 
bas niveau 
d’intrants 



Zones en déséquilibre quantitatif 
Zones en équilibre fragiles 

Equilibre quantitatif  
 
 

Eaux superficielles 
 
 
 



Equilibre quantitatif  

Eaux souterraines 



Prélèvements et économies 
d’eau sur le bassin 

Agriculture 
49% 

Eau potable 
28% 

Industrie 
23% 

2,7 Milliards m3 
prélevés/an 

Répartition du prélèvement d’eau  
par les usagers (2013-2021) 

Répartition des économies d’eau  
par usage (2013-2021) 

Eau 
potable 

27% 

Agriculture 
69% 

Industrie 
4% 

21 Millions m3 
économisés/an 

L’agriculture est le 1er préleveur mais aussi 
le 1er pourvoyeur d’économies d’eau 



Réduire le déséquilibre quantitatif  
de la ressource en eau 

Les aides de l’agence de l’eau 2019-2022 
 

Redevance pour prélèvements  ≈ 18 M€  

Sobriété  
en eau et 

adaptation au 
changement 
climatique 

50 M€ 

Economies d’eau – 
matériels plus 
performants 

34 M€ 

Substitution 

6 M€ 

Animation du 
partage de l’eau-
plans de gestion 

et OUGC 

10 M€ 



Gestion quantitative de la ressource 
en eau pour l’usage agricole 

Les aides de l’agence de l’eau 2019-2022 
 

Sobriété en eau  
et adaptation 

au changement 
climatique 22 projets 

d’expérimentation 
accompagnés 

26 ouvrages de 
substitution 

Accompagnement de 
projets de filière plus 

économe en eau 
65 PTGE adoptés 
sur le territoire 



Encore des solutions 
à trouver, 

construisons les 
ensemble ! 



  Délégation de Lyon 
Patricia Delay    patricia.delay@eaurmc.fr 

Solène Dominjon    solene.dominjon@eaurmc.fr 

 

  Délégation de Besançon 
Stéphane de Wever    stephane.dewever@eaurmc.fr 

 

Les aides de l’agence de l’eau  
Rhône Méditerranée Corse 

Vos interlocuteurs 



Merci de votre attention 


